
Annexe 1 : 
Conditions générales de vente de Croc’Music

Obligations et force majeure

Dans le cadre de ses prestations de formation, Croc’Music est tenue à une obligation 

de moyen    et    non    de    résultat    vis‐à vis    de    ses    Clients    ou    de    ses    

Stagiaires. Croc’Music ne pourra être tenue responsable à l’égard de ses Clients ou 

de ses Stagiaires en cas d’inexécution de ses obligations résultant d’un évènement 

fortuit ou de force majeure. Sont ici considérés comme cas fortuit ou de force 

majeure, outre ceux habituellement reconnus par la jurisprudence : la maladie ou 

l’accident d’un intervenant ou d’un responsable pédagogique, les grèves ou conlits 

sociaux externes à Croc’Music, les désastres naturels, les incendies, l’interruption des 

télécommunications, de l’approvisionnement en énergie, ou des transports de tout 

type, ou toute autre circonstance échappant au contrôle raisonnable de Croc’Music.

Propriété intellectuelle et copyright

L’ensemble des iches de présentation, contenus et supports pédagogiques quelle 

qu’en soit la forme (papier, électronique, numérique, orale…) utilisés par Croc’Music 

pour assurer les formations ou remis aux Stagiaires constituent des œuvres originales 

et à ce titre sont protégées par la propriété intellectuelle et le copyright.

A ce titre, le Client et le Stagiaire s’interdisent d’utiliser, transmettre, reproduire, 

exploiter ou transformer tout ou partie de ces documents, sans un accord exprès de 

Croc’Music. Cette interdiction porte, en particulier, sur toute utilisation faite par le 

Client et le Stagiaire en vue de l’organisation ou l’animation de formations.

Descriptif et programme des formations

Les contenus des programmes, tels qu’ils igurent sur les iches de présentation des 

formations sont fournis à titre indicatif. L’intervenant ou le responsable pédagogique 

se réservent le droit de les modiier en fonction de l’actualité, du niveau des 

participants ou de la dynamique du groupe.

Conidentialité et communication

Croc’Music, le Client et le Stagiaire s’engagent à garder conidentiels les documents 

et les informations auxquels ils pourraient avoir accès au cours de la prestation de 

formation ou à l’occasion des échanges intervenus antérieurement à l’inscription, 

notamment l’ensemble des éléments igurant dans la proposition transmise par 

Croc’Music au Client. Croc’Music s’engage à ne pas communiquer à des tiers autres 

que les partenaires avec lesquels sont organisées les formations et aux OPCA, les 

informations transmises par le Client y compris les informations concernant les 

Stagiaires.
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